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Le présent document contient les extraits pertinents d’une communication reçue de la 
République Togolaise.1 

 
"… à partir du 29 mars 2002, l'administration chargée d'authentifier les certificats "Formule 

A" est le Cabinet du Ministère du Commerce de l'Industrie, des Transports et du Développement de 
la Zone Franche. 

"… ci-joint, vous trouverez l'empreinte du cachet, les signatures et les titres de personnes 
habilitées à délivrer les certificats d'origine "Formule A. 

 
"Les cachets utilisés sont mis en circulation depuis le 09 octobre 2000 suite au décret No 

2000-079/PR portant composition du gouvernement."2 
 
 
 
 
                                                 

1      Pour les communications antérieures, voir TD/B/C.5/ORIGIN/42. 

2 Voir l’annexe. 
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